
Mode d’emploi de la VOD 

CinéChèque a choisi Vidéo Futur pour la VOD car c’est incontestablement le site qui a le plus beau 
catalogue. Conformément aux dispositions légales, les films qui sont proposés sont sortis en salles 
depuis au moins 4 mois. 

Vous recevrez des «  promocodes «  pour regarder des films sur votre ordinateur. Pour votre 
première visite, vous devez charger un «  plug in ». Par la suite vous  n’aurez plus à passer par cette 
étape. 

Dès lors que vous avez téléchargé un film, vous disposez d’un mois pour le visionner. Vous pouvez 
alors le regarder autant de fois que vous voulez pendant un délai de 48 heures. Les films proposés 
ainsi à la location ne peuvent être ni enregistrés sur votre ordinateur ni gravés sur un DVD. 

 

Pour utiliser un «  Promocode »  : 

Etape 1 : Rendez-vous sur le site  

Etape 2 : Créez un compte. Cliquez sur identifier, Créez mon 
compte. Remplissez le formulaire. Vous n’avez pas besoin de 
créditer votre compte. 

Nous vous conseillons de donner votre numéro de téléphone qui permettra au service client de vous 
contacter en cas de besoin 

Etape 3 : Sélectionnez le titre qui vous intéresse dans la rubrique VOD du site. Depuis la fiche du film 
de votre choix, cliquez sur  « j’ai un PromoCode ». Entrez le promocode précédemment fourni. 

Etape 4 : Pour votre première Connexion,  il vous faut installer «  le vidéo manager » de Vidéo Futur 
afin de procéder au téléchargement de votre film. Une fois le « vidéo manager » installé vous pouvez 
télécharger votre film.  
 
Pour plus de détails sur la procédure vous pouvez vous rendre sur la rubrique « Comment ça 
marche » du site de Vidéo Futur 
 
En cas de problème vous pouvez écrire à notre service client serviceclient@video-futur.com par mail 
ou directement depuis le site internet  http://www.video-futur.com/g4/viewVFCustomerService.do 
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